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 n° 46 716 du 27 juillet 2010 
dans l’affaire X / III 
 

 En cause : X 

  Ayant élu domicile : X 

  contre: 
 
1.  L'Etat belge, représenté par le Secrétaire d'Etat à la Politique de migration et 
d'asile 
2.  La Ville de Charleroi, représentée par son collège des Bourgmestre et Echevins 

 
 

 

LE PRÉSIDENT F. F. DE LA IIIe CHAMBRE, 
 

Vu la requête introduite le 12 février 2010, par X, qui déclare être de nationalité congolaise (R.D.C), 

tendant à la suspension et l’annulation de « la décision de refus de carte de séjour de membre de la 

famille d’un citoyen de l’Union Européenne avec ordre de quitter le territoire », prise le 13 janvier 2010.  

 

Vu le titre Ier bis, chapitre 2, section IV, sous-section 2, de la loi du 15 décembre 1980 sur l’accès au 

territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers (ci-après, la loi du 15 décembre 

1980). 

 

Vu la note d’observations et le dossier administratif de la première partie défenderesse. 

 

Vu l’ordonnance du 27 avril 2010 convoquant les parties à l’audience du 20 mai 2010. 

 

Entendu, en son rapport, G. PINTIAUX, juge au contentieux des étrangers. 

 

Entendu, en leurs observations, Me J. DOUMONT, avocat, qui comparaît pour la partie requérante, et 

C. HENSMANS, attaché, qui comparaît pour la première partie défenderesse et Me C. RECKINGER 

loco Me P. DIAGRE, avocat, qui comparaît pour la deuxième partie défenderesse. 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE, REND L’ARRET SUIVANT : 
 

1. Faits pertinents de la cause 
 

1.1. Selon le dossier administratif, la requérante serait arrivée en Belgique le 1
er

 décembre 2003. Le 

même jour, elle a introduit une demande d’asile qui n’a pas abouti. Après l’introduction de plusieurs 

demandes d’autorisation de séjour sur pied de l’article 9, alinéa 3, de la loi du 15 décembre 1980 qui 

n’ont pas abouti, elle a introduit le 3 mars 2008 une première demande de carte de séjour de membre 

de famille d’un citoyen de l’union. Elle a fait l‘objet, sous forme d’une annexe 20, d’une décision de refus 

de séjour de plus de trois mois sans ordre de quitter le territoire du 3 mars 2009. Le 2 avril 2009, elle a 

introduit devant le Conseil du Contentieux des Etrangers un recours contre cette décision. Le 2 juillet 

2009, le Conseil a rejeté ce recours (cfr. arrêt n° 29.546) pour défaut d’intérêt requis, la requérante 

n’ayant pas déposé dans le délai le mémoire en réplique réglementaire. 

Le 1
er

 octobre 2009, la requérante a introduit auprès de la ville de Charleroi une nouvelle demande de 

carte de séjour de membre de famille d’un citoyen de l’union européenne (en tant qu’ascendante à 

charge de belge). 
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1.2. En date du 13 janvier 2010, la seconde partie défenderesse a pris une décision de refus de 

séjour avec ordre de quitter le territoire (annexe 20). Il s’agit de l’acte attaqué. Il est motivé comme suit : 

 

« En exécution de l’article 51 §2 / 51 §3, alinéa 3 / 52, § 3 / 52 §4, alinéa 5 (1) de l’arrêté royal du 8 

octobre 1981 sur l’accès au territoire, le séjour, l’établissement et l’éloignement des étrangers, 

l’attestation d’enregistrement / carte de séjour de membre de la famille de l’Union (1), demandée le 

01/10/2009 

par [la requérante] 

né(e) à […]                                           , le […] 

de nationalité Congo (Rep dem)                                      , est refusée. 

 

Il est enjoint à l’intéressé(e) de quitter le territoire dans les 30    jours (1). 

 

MOTIF DE LA DECISION : (2) 

 

 (…) 

 

Ne remplit pas les conditions requises pour bénéficier du droit de séjour de plus de trois mois en tant 

que membre de la famille d’un citoyen de l’Union : n’a pas fourni les preuves à charge ». 

 

2. Questions préalables 
 

2.1. Irrecevabilité de la demande de suspension 
 

2.1.1.  En termes de requête, la requérante demande notamment au Conseil de suspendre l’exécution 

de l’acte attaqué. 

 

2.1.2.  En l’espèce, le Conseil rappelle que l’article 39/79, § 1er, de la loi du 15 décembre 1980 dispose 

que, sauf accord de l’intéressé, aucune mesure d’éloignement du territoire ne peut être exécutée de 

manière forcée à l’égard de l’étranger pendant le délai fixé pour l’introduction du recours [en annulation] 

introduit contre les décisions visées à l’alinéa 2 ni pendant l’examen de celui-ci, et de telles mesures ne 

peuvent être prises à l’égard de l’étranger en raison des faits qui ont donné lieu à la décision attaquée. 

 

Le Conseil constate que la décision attaquée constitue une décision de refus de reconnaissance du 

droit de séjour telle que visée par ledit article 39/79, §1er, alinéa 2. Il en résulte que le recours en 

annulation introduit par la requérante est assorti d’un effet suspensif automatique, de sorte que cette 

décision ne peut pas être exécutée par la contrainte. 

 

En conséquence, la requérante n'a pas d’intérêt à la demande de suspension de l'exécution qu’elle 

formule en termes de recours. Cette demande est partant irrecevable. 

 

2.2. Mise hors cause de la première partie défenderesse  
 

L’acte attaqué ayant été pris par la seule seconde partie défenderesse et la première partie 

défenderesse n’ayant en rien participé au processus y ayant mené, elle est étrangère à la décision 

attaquée et doit donc être mise hors cause, ainsi qu’elle le sollicite dans la note d’observations qu’elle a 

déposée devant le Conseil. 

 

3. Exposé du moyen unique d’annulation 
 

3.1. La requérante prend, selon une lecture bienveillante de la requête, un moyen unique de la 

violation de l’article 62 de la loi du 15 décembre 1980 et des articles 2 et 3 de la loi du 29 juillet 1991 

relative à la motivation formelle des actes administratifs (cf. sur ce point page 3 in fine de la requête). 

 

 

 

3.2. La requérante estime que la motivation de l’acte attaqué « manque en fait et en droit et est 

inadéquate ».  
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Elle expose d’abord que son précédent conseil avait transmis à la seconde partie défenderesse « un 

dossier complet portant la preuve de la prise en charge de la requérante par sa fille ». Elle déclare que 

ce dossier faisait ressortir à suffisance le fait que sa fille – qui est inscrite à l’ONEM et qui suit une 

formation en vue de créer une entreprise commerciale – bénéficie d’allocations de chômage d’un 

montant mensuel de 988 euros ainsi que le fait que la requérante réside chez sa fille et « est 

entièrement à sa charge ; qu’elle envisage d’apporter son aide à sa fille pour lancer son activité 

commerciale ». 

 

La requérante expose ensuite qu’il y a lieu également de considérer la décision du CPAS de Charleroi 

qui avait refusé de lui accorder l’aide financière au taux cohabitant estimant que « Madame [la 

requérante] réside bien chez sa fille (obligée alimentaire au 1
er

 degré), que le ménage bénéficie de 

ressources régulières dont le solde disponible après paiement des charges leur permet de mener une 

vie conforme à la dignité humaine ». Elle en déduit que les capacités financières de sa fille à la prendre 

en charge ainsi que la réalité de cette prise en charge sont établies. 

 

Enfin, la requérante signale avoir communiqué à la seconde partie défenderesse « une attestation 

d’indigence établie par la Ville de Kinshasa » dont il ressort que la requérante ne pourrait qu’être à 

charge de sa fille si elle devait quitter le territoire. 

 

Quant à l’ordre de quitter le territoire, qui selon la requérante n’a « d’autre motif que le refus d’octroi de 

la carte de séjour en tant que membre de la famille d’un citoyen de l’Union », il ne repose sur aucune 

disposition légale, « sa motivation étant inadéquate, insuffisante et manquant de pertinence ». 

 

4. Discussion 
 

4.1. Sur le moyen unique ainsi pris, le Conseil rappelle que l’obligation de motivation formelle à 

laquelle est tenue l’autorité administrative doit permettre au destinataire de la décision de connaître les 

raisons sur lesquelles se fonde celle-ci, sans que l’autorité ne soit toutefois tenue d’expliciter les motifs 

de ses motifs. Il suffit, par conséquent, que la décision fasse apparaître de façon claire et non 

équivoque le raisonnement de son auteur afin de permettre d’une part, au destinataire de la décision, de 

comprendre les justifications de celle-ci et, le cas échéant, de pouvoir les contester dans le cadre d’un 

recours et, d’autre part, à la juridiction compétente, d’exercer son contrôle à ce sujet.  

 

4.2. En l’espèce, le Conseil observe, d’une part, que la partie requérante, lors de sa demande de 

carte de séjour s’est vue délivrer une annexe 19ter constatant le dépôt de certains documents 

(passeport national, « preuve d’une mutuelle », « prise en charge » et « attestation du CPAS ») et 

portant en même temps mention de ce que la partie requérante devait apporter dans les trois mois 

(avant le 1
er

 janvier 2010) les documents suivants : « certificat d’indigence + preuves à charge ».  

 

Si un certificat d’indigence a été produit par la partie requérante en annexe à un courrier de son conseil 

adressé à la seconde partie défenderesse le 22 décembre 2009 selon le dossier qu’elle joint à sa 

requête, il n’apparaît pas de ce dossier et de la requête que d’autres éléments aient été produits à titre 

de « preuves à charges » par la partie requérante à la suite de l’annexe 19 ter qui lui a été délivrée.  

 

La décision attaquée n’est que la résultante logique de la non production de pièces complémentaires 

(« preuves à charges ») qui avait été expressément demandée à la partie requérante dans cette annexe 

19 ter, non production sur laquelle la partie requérante ne s’est pas expliquée auprès de la seconde  

partie défenderesse postérieurement à la délivrance de l’annexe 19 ter précitée (ce qu’elle aurait pu 

faire, le cas échéant, à la faveur du courrier précité de son conseil adressé à la seconde partie 

défenderesse le 22 décembre 2009) pas plus qu’elle ne s’en explique, d’une manière ou d’une autre, en 

termes de requête où elle se contente d’indiquer en substance que ce qu’elle a produit suffit alors que 

l’annexe 19 ter lui indiquait le contraire. 

 

Elle ne peut dès lors reprocher à la seconde partie défenderesse, sous l’angle de la motivation formelle, 

d’avoir motivé sa décision de refus de séjour comme elle l’a fait. 

   

 

 

Par ailleurs, la partie requérante semble critiquer l’ordre de quitter le territoire inclus dans la décision 

attaquée parce qu’il ne reposerait que sur la décision de refus de séjour qu’elle critique par ailleurs. Sa 

critique de la décision de refus de séjour n’étant pas fondée, il n’y a pas lieu d’examiner plus avant  son 
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grief tenant à la motivation en fait de l’ordre de quitter le territoire. Par ailleurs, quant à la motivation en 

droit de la décision attaquée, le Conseil observe que, contrairement à ce que semble alléguer la partie 

requérante, la seconde partie défenderesse a précisé en tête de document la disposition dont elle 

indique faire application, de telle sorte que la décision attaquée est formellement motivée en droit, tant 

en ce qu’elle porte décision de refus de séjour qu’en ce qu’elle ordonne à la partie requérante de quitter 

le territoire.  

 

4.3. Il résulte de ce qui précède que le moyen unique, pris du défaut de motivation formelle de la 

décision attaquée, n’est pas fondé. 

 

 

PAR CES MOTIFS, LE CONSEIL DU CONTENTIEUX DES ETRANGERS DECIDE : 
 
 

Article unique. 
 

La requête en suspension et annulation est rejetée. 

 

Ainsi prononcé à Bruxelles, en audience publique, le vingt-sept juillet deux mille dix par : 

 

M. G. PINTIAUX,  Président F. F., juge au contentieux des étrangers 

 

Mme A. P. PALERMO,  Greffier. 

 

 

Le greffier,    Le président, 

 

 

 

 

 

 

A. P. PALERMO  G. PINTIAUX 


